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% Pour I'égalité dans la famille




Pour les femmes musulmanes, la modernité est souvent source de conflit

KUALA LUMPUR, 16 février – Les lois qui protègent aujourd’hui peuvent être les mêmes que celles qui opprimeront demain, ce qui fait de l’évaluation et du besoin de réforme des démarches absolument nécessaires. 
A l’occasion de la conférence mondiale de Musawah pour l’égalité et la justice dans les familles musulmanes qui s’est tenue à Kuala Lumpur, Rashida Manjoo, militante, juriste et professeur à l’Université de Webster, a affirmé que les lois étaient ancrées dans des contextes temporels définis et devaient être examinées constamment avec la plus grande attention afin d’évaluer leur pertinence et leur applicabilité. 

”L’usage du droit comme protection aujourd’hui peut conduire à l’oppression de demain; nous devons par conséquent accorder la plus grande attention à l’héritage que nous laissons derrière nous”, a rappelé Rashida, qui s’exprimait à l’occasion de la dernière session plénière intitulée L’égalité sans exception. La loi n’est pas la panacée, et ne constitue pas la remède idéal contre les maux sociaux. Une approche multiple et globale est nécessaire, qui inclue la possibilité de la réforme interne.
  

Mahnaz Afkhami, Présidente et fondatrice du Partenariat d'apprentissage des femmes pour les droits, le développement et la paix, a ajouté que la stratégisation politique et sociale prive souvent les femmes de l’exercice de leur droit de choisir.
« Ce n’est pas l’Islam qui constitue, en soi, un obstacle, mais bien la voie discriminatoire empruntée, dans l’Histoire, par le patriarcat », a affirmé Mahnaz Afkhami, qui est également l’auteure de Faith and Freedom: Women’s Rights in a Muslim World. « Il existe un décalage immense entre les droits en théorie et en pratique, et nous devons dès lors adapter notre approche à la situation politique et culturelle actuelle. »
La modernité ne parvient pas à éradiquer les inégalités entre les hommes et les femmes, puisque la discrimination à l’encontre des femmes dans les pays développés est très semblable à celle qui peut être constatée au sein des pays en voie de développement.

Les femmes des pays développés ont endossé des rôles stéréotypés imposant des restrictions à leurs droits, à leur avancement professionnel et à leur participation à la vie publique », a affirmé Santhi Dairiam, fondatrice de International Women’s Rights Action Watch Asia Pacific.
« Les femmes dont réduites à une vie de dépendance dans la sphère privée, et la domination des hommes dans la sphère publique constitue la norme », a affirmé Dairiam, qui a été membre du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) de 2005 à 2008.

Pour ce qui est du multiculturalisme, la directrice exécutive du Conseil canadien des femmes musulmanes, Alia Hogben, a affirmé que l’égalité devait être intégrée dans le cadre de la liberté de culte, rappelant que « vivre sous loi musulmane ne constitue pas le sixième pilier de l’Islam ».
« Le multiculturalisme et le pluralisme incitent-ils chaque communauté  à préserver toutes leurs pratiques religieuses, et ce même si ces dernières sont incompatibles avec les droits d’autres communautés ? » a déclaré Hogben.

Hogben se référait aux pratiques discriminatoires qui persistent au sein de pays musulmans ayant atteint différents niveaux de modernité et de progrès, et notamment des comportements racistes, qu’ils soient ethniques, religieux ou de classe.
De surcroît, les conflits peuvent survenir lorsque les termes ne sont pas définis ; le mot « égalité » peut en effet renvoyer à des significations différentes en fonction des différentes cultures.

Fin./

Pour de plus amples informations, merci de consulter le site Internet de Musawah : http://www.musawah.org.
  

 {0>“The use of law as protectionism today can end up as oppression tomorrow, so we need to really think of the legacy that we leave behind,” said Rashida, adding that we must ensure that the law is indeed relevant and applicable at all times.<}0{> 

